
CIVIL ET' RELIGIEUX. L
)
}

U
:

Jésus—Cln‘ist ne saurait s'accomplir, doivent peut—Que 21 cette circonstance ex—

ceptionnelle de n“avoir pas été décrits avant le onziéme siécle {fig. 21}. On ne

trouve nulle part, en ell‘et ‚ l’indication de la forme qu’ils all'ectaient, ni de la

mani‘ere dont ils étaient faits primitivement; mais il est naturel de supposer

que le calice {\ l’origine,— comme d’ailleurs en des siécles plus prés du nötre‚

—— ne fut autre que la coupe des anciens, ou pour mieux dire encore7 que ce

fameux /zanap‚ dont la tradition va chercher si loin le premier type. Plus

tard„ et jusqu"au jour ou les artistes de la renaissance, appelés ä modifier

 

Fig. 21. — Plateau d’autel et calice en or émaille', attribués au qualriéme ou cinquiéme siécle‚ trouvc's

ä Gourdom prés de Chalon-sur-Saöne‚ en 1846. (Cabinetdcs Antiqucs. Bibl. imp. de Paris.)

l’orfe'vrerie religieuse, en font des merveilles auxquelles ils prodiguent toutes

les ressources de la fonte, de la ciselure‚ de la glyptique, nous voyons

que les calices ne cessent d’étre ouvrage's avec le plus grand soin, ornc's

avec la plus exquise recherche et rehaussés de tout l‘e'clat que l’art peut leur

préter.

Tout ce qui a rapport au calice peut se dire des ostensoirs‚ des cuslodcs

qui servaient ä renfermer et a exposer les hösties consacrécs‚ aussi bien que

de l’encensoir, qui venait du culte juif et qui aflecta, selon les époques du

christianisme, diverses formes mystiques et symboliques (fig. 22). D'abord‚

il fut composé‚ ainsi que le décrit M. Didron, « de deux sphe'ro'ides &
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